
Contributions à la qualité du paysage (CQP)
Arbres fruitiers haute-tige en fleurs, châtaigneraies ombragées, mosaïques de 
grandes cultures, murs de pierres sèches traditionnels, allées vertes, anciennes 
terrasses de cultures céréalières, utilisation diversifiée de la surface herbagère : 
tous ces éléments contribuent à l’image de la Suisse. Une image digne de  
protection, forgeant l’identité de notre pays et créant des espaces de vie et  
de détente uniques dont la beauté est célèbre bien au-delà de nos frontières. 
L’agriculture joue un rôle crucial pour la préservation et l’entretien de la diversité 
paysagère. Les CQP sont destinées à soutenir les agricultrices et agriculteurs dans 
leurs efforts pour maintenir le paysage cultivé. Elles permettent d’augmenter 
l’attractivité des régions et stimulent le tourisme et la commercialisation des 
produits régionaux. 



« L’alpage est une part importante de notre exploitation familiale de montagne. Nous entretenons 
un lien très fort avec l’espace vert là-haut tout au long de l’année. Nous avons toujours veillé à ne pas 
laisser la broussaille tout envahir. C’est tout naturel lorsqu’on se sent lié au paysage. »

Sigfried Fischli de Näfels (GL) empêche l’embroussaillement de son pâturage d’estivage grâce à un entretien régulier. Le Projet Glarus compte parmi ses objectifs 
la valorisation et la conservation de la mosaïque paysagère diversifiée. Cela comporte notamment l’entretien des prairies et des pâturages riches en structures, 
des murs de pierres sèches, des talus pierreux et des haies et bocages. 

« Ce qui compte le plus pour moi est de préserver ce que nous avons. Dans le 
passé, bon nombre d’éléments structurants ont disparu du paysage, mais 
l'introduction des CQP a déclenché une prise de conscience. Derrière chaque 
produit se cache un paysage qui a permis sa naissance, et ce paysage est à son 
tour marqué par la fabrication du produit. Les belles prairies naturelles de nos 
pâturages boisés font la qualité de notre Gruyère AOP. » 

Stéphane Rosselet sur le pâturage boisé de Maix-Lidor (NE) avec des vaches laitières. Le Projet Vallée de la Brévine s’engage en faveur du maintien de la surface 
herbagère structurée et colorée dans le fond de la vallée et de la mosaïque des pâturages boisés sur ses flancs. Il prévoit aussi de maintenir les étangs et les 
zones humides des anciens haut-marais, de rajeunir les pâturages boisés, de réadapter l’utilisation des dolines et d’entretenir les murs de pierres sèches. 



« Mes arbres haute-tige sont ma fierté. Je poursuis la 
tradition de mon grand-père avec bonheur. À présent,  
cet engagement est soutenu par les CQP. J’ai même pu 
planter de nouveaux arbres pour les générations futures. »

Hansruedi Häberli de Mauren (TG) étaye les branches de ses arbres fruitiers haute-tige. Le Projet Mittelthurgau promeut l’attractivité de cette région rurale 
comme espace récréatif. Les contributions profitent en outre à la diversité dans les grandes cultures (cultures variées et colorées, flore messicole et bandes 
fleuries), au maintien d’arbres remarquables et à l’entretien des anciennes terrasses de cultures céréalières. 

« Avant, je pensais qu’il n’y avait qu’une seule chose à  
faire : produire des denrées alimentaires. Mais depuis que le 
tourisme est devenu si important pour notre vallée, il est clair 
que nous devons aussi entretenir la beauté du paysage. Pour 
cela, les mesures CQP sont efficaces, incontestablement. » 

Andreas Büeler de Rüeterswil (SG) attache une treille au mur, élément caractéristique de sa ferme. Le Projet Rapperswil-Jona/Eschenbach encourage d’autres 
particularités typiques de la région : les cultures colorées, les pâturages en pente entretenus, les charmants coteaux de vignes et les pittoresques lisières de forêt. 
En outre, il comporte des mesures incitatives pour revaloriser les surfaces mal intégrées au paysage, en bordure des zones urbanisées, par des éléments 
paysagers sélectionnés. 



 « L’exploitation des châtaigneraies implique beaucoup 
de travail : le soin aux animaux, les coupes de nettoyage,  
la récolte des châtaignes et l’élimination des feuilles. Nous 
espérons que ce travail sera compensé au moins en partie 
par le projet QP. »

Stefanie et Dario Martinoni entretiennent leur châtaigneraie à Dunzio (TI). Grâce à un pacage extensif, elle n’est pas menacée d’embroussaillement. Le Projet 
Vallemaggia encourage un paysage riche en structures et la préservation du patrimoine culturel. Il compte parmi ses mesures principales l’entretien des 
vignobles traditionnels et des chemins bordés de murs de pierres sèches ainsi que le maintien de surfaces cultivées difficiles d’accès. 

« Les CQP m’ont incité à cultiver du seigle que j’utilise dans 
mon exploitation. Sans cela, je ne cultiverais plus de céréales, ça 
demande trop d’investissement. Dans la région, les champs sont 
devenus très rares et ceux qui restent sont exploités grâce aux 
CQP. Sans elles, ils disparaitraient. Pourtant, les céréales sont 
importantes pour la diversité du paysage. » 

Jonas Schinner examine son seigle sur la colline du Galgen à Ernen (VS). Le Projet Binntal a pour but de maintenir la culture de céréales en zone de montagne, 
un paysage ouvert dans des surfaces fortement structurées et difficiles d’accès ainsi que l’entretien des pâturages d’estivage. En outre, il soutient la coupe de 
nettoyage sur les pâturages extensifs, l’entretien des arbres fruitiers et la plantation de nouveaux arbres. 





Qu’est-ce que les CQP ?  
Les contributions à la qualité du paysage (CQP) sont un nouveau programme de paiements directs 
introduit dans le cadre de la Politique agricole 2014-2017 (PA14-17). 

Quelle est leur utilité ? 
Des paysages cultivés attractifs aident à générer de la valeur ajoutée et sont donc utiles pour 
l’agriculture productive. Les CQP soutiennent les agriculteurs dans leur travail pour le maintien, 
l’encouragement et la valorisation des paysages cultivés. La promotion de la diversité régionale 
des particularités paysagères est au cœur des contributions. 

Quel est leur fonctionnement ? 
Les CQP sont liées à un projet spécifique. Les régions sont libres de choisir les mesures et les 
objectifs qu’elles veulent voir figurer dans leur projet. En collaboration avec les agriculteurs, le 
canton ou un porteur de projet régional élabore un concept de mesures qu’il soumet à l’Office 
fédéral de l’agriculture (OFAG) pour approbation. Puis, les porteurs de projet concluent des 
conventions portant sur plusieurs années avec les agriculteurs, lesquels reçoivent des  
contributions annuelles pour les mesures mises en œuvre. La Confédération prend en 
charge 90 % des contributions.  

Atouts
- La diversité des particularités paysagères est encouragée sur le long terme et d’importants  
 espaces de vie et de détente sont préservés.

- Les CQP et la vente des produits régionaux se complètent : elles permettent de générer de  
 nouveaux débouchés et de créer de la valeur ajoutée pour l’agriculture.

- Les agriculteurs qui se sont jusqu’ici engagés bénévolement en faveur d’un paysage cultivé  
 diversifié sont désormais dédommagés pour leur travail.

- L’entretien des murs de pierres sèches, des châtaigneraies, des bisses et d’autres éléments  
 paysagers est assuré pour plusieurs années.

- Entretenir le paysage revient à entretenir sa culture et son image. Les particularités typiques  
 d’une région sont données à découvrir et à partager à l’échelle du pays. 
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